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L’an deux mille vingt-six le 21 mai à 21h00, le Conseil Municipal dûment convoqué le 7 mai 2026 s’est réuni 
en séance ordinaire à la Mairie de Salles sur l’Hers, sous la présidence de Monsieur Robert BATIGNE, 
maire. 
 
Présents : BATIGNE Robert – BELMAS Jacques – BIREBENT Alexandre – BONNERY Aude – BRION 
Laurène – CARRIERE Amandine - CAZABAN Jean-François – CIGAL Guillaume - DUMAS Annabelle - 
MERCADIER Benjamin – NARAINEN Corinne Anick - PECH Jacques – RIBET Marie-Claude - TAURINES 
Josiane  

Secrétaire de séance : BELMAS Jacques 
 
 

Ordre du jour :  
 
Election des délégués et des suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2026 
 

 

 
1 – Election des délégués et des suppléants pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2026 
– délibération n°2026-05-06/001  

 
Vu le code électoral ;  
Vu le décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des 
sénateurs ; 
Vu la circulaire NOR INTP2611651C du 6 mai 2026 relative à la désignation des délégués des conseils 
municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 mai 2026 indiquant le nombre de délégués et de suppléants à élire 
dans la commune ; 
 
1 – Composition du bureau électoral 
 
Monsieur le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du conseil municipal 
les plus âgés et par les deux membres les plus jeunes à l’ouverture du scrutin, il s’agit de Madame RIBET 
Marie-Claude, Monsieur PECH Jacques, Madame DUMAS Annabelle et Monsieur BIREBENT Alexandre. 
La présidence du bureau est assurée par Monsieur le Maire. 
 

Monsieur le Maire rappelle l’objet de la séance qui est l’élection des délégués et des suppléants en vue des 
élections sénatoriales. Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote. 

 

PROCES-VERBAL 
 

Séance du conseil municipal du vendredi 5 juin 2026  
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2 – Election des délégués 
 
Les candidatures enregistrées : 
- Monsieur BATIGNE Robert 
- Madame RIBET Marie-Claude 
- Monsieur BELMAS Jacques 

 

Après dépouillement pour chaque candidat, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins : 15 
- Bulletins blancs ou nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 15 
- Majorité absolue :  8 

 

Ont obtenu : 

- Monsieur BATIGNE Robert : 15 voix 
- Madame RIBET Marie-Claude : 15 voix 
- Monsieur BELMAS Jacques : 15 voix 
 

Monsieur BATIGNE Robert ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de délégué pour 
les élections sénatoriales. 

Madame RIBET Marie-Claude ayant obtenu la majorité absolue est proclamée élue en qualité de déléguée 
pour les élections sénatoriales. 

Monsieur BELMAS Jacques ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de délégué pour 
les élections sénatoriales. 

 
3 – Election des suppléants 
 
Les candidatures enregistrées : 
- Monsieur SAIF Malek 
- Monsieur MERCADIER Benjamin 
- Madame DUMAS Annabelle 

 

Après dépouillement pour chaque candidat, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins : 15 
- Bulletins blancs ou nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 15 
- Majorité absolue :  8 
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Ont obtenu : 

- Monsieur SAIF Malek :   15 voix 
- Monsieur MERCADIER Benjamin : 15 voix 
- Madame DUMAS Annabelle :  15 voix 

 

Monsieur SAIF Malek ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de suppléant pour les 
élections sénatoriales. 

Monsieur MERCADIER Benjamin ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de suppléant 
pour les élections sénatoriales. 

Madame DUMAS Annabelle ayant obtenu la majorité absolue est proclamée élue en qualité de suppléante 
pour les élections sénatoriales. 

 
 
Fin de la séance à 19h30 
 
 
Le secrétaire de séance,       Le Maire, 
BELMAS Jacques       BATIGNE Robert 

 


